
GCL 
46 rue de la Chaume
88160 LE THILLOT

Compte-rendu     de     l'Assemblée     générale     ordinaire     de  
l'activité     Pétanque     et     Jeu     Provençal         Compétition     du     mardi     25     Octobre     2022  

18H30.

Sont présents:
Jean-Pierre RAMPAZZO Président
Antoine CUNAT Vice-Président
Brigitte RAMPAZZO Secrétaire
Gérard COMTE Trésorier 
Gilbert FLECK Membre du Comité
Claude GERMAIN Membre du Comité
Daniel REDOUTE Membre du Comité
Irène VALDENAIRE Membre du Comité
Frédéric VINCENT Membre du Comité
Philippe RIBLET
Franck SCHUTZ

Est absent excusé:
Alain LEBEAU

Sont absents:
Monsieur Allan ABDELFADI Président du CD88 FFPJP Invité.(Mail d'excuses envoyé mardi 25 
octobre à 19H05). 
Bruno ROTA

Autres personnes présentes futurs licenciés:
Jean-Marie DANIEL
Christophe HERVAS

N'ayant reçu aucune réponse du Président du CD88 FFPJP et comme tout le monde est présent sauf
Bruno  ROTA  qui  ne  donne  plus  de  nouvelles  depuis  le  mois  d'avril  le Président Jean-Pierre
RAMPAZZO ouvre les débats à 18H30 au lieu de 19H comme c'était prévu en saluant l'assemblée
et en présentant les excuses d'Alain LEBEAU.
Nous sommes 11 présents sur 13 licenciés représentant les 2/3 requis pour la validité des votes, le
quorum étant atteint l'assemblée peut délibérer valablement.

1)     Approbation     du     compte-rendu     de     l'assemblée     générale     2021.
Le Président demande à l'assemblée s'il doit lire le compte-rendu dont chacun a pu prendre
connaissance dans la mesure où il a été affiché pendant six mois et qu'il est toujours visible sur le
site du GCL, à l’unanimité l'assemblée le dispense de cette lecture et approuve ce compte-rendu.

2) Rapport     moral     et     d'activités         de     la     saison     2021-2022.
Le rapport moral et d'activités 2021-2022 présenté par le Président après discussion est adopté à
l’unanimité. 
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3)Rapport     financier 2021-2022     .
Le rapport financier présenté par le Trésorier fait apparaître un déficit de 259 € pour 2 625,40 €
de recettes et 2 884,40 € de dépenses ce qui avec le solde 2021 nous donne une disponibilité de
1949,06 €.
La subvention de 150 € du Conseil Départemental des Vosges qui n'est pas comptabilisée car non
reçue à ce jour a permis l'achat des nouvelles tenues (pantalon, veste et  polo avec logo).
A une question de Philippe RIBLET le Président indique que le prix d'une tenue revient à 70 €
dont deux fois 8 € pour le logo et que la répartition du coût a été faite équitablement avec l'activité
Sport-Boules dans la mesure où certains pratiquent les deux disciplines. 
La somme de 910 € correspond à 13 tenues.
Ce rapport  est  adopté à  l'unanimité  (L'ajustement  sera  fait  après  le  31  octobre  comme
l'intervention des vérificateurs).

4) Budget     prévisionnel     2022-2023.
Le  Président  a  présenté  un  budget  prévisionnel en  équilibre  à hauteur  de  4  500  €  ,  après
discussion l'Assemblée adopte ce budget à l'unanimité.
La saison 2022 ayant été également tronquée le principe de remboursement de la licence 2023
pour les licenciés 2022 est acté.

5) Questions     diverses  .
Aucun candidat à l'arbitrage se propose après sollicitation du Président, aucun candidat non plus
pour être éducateur.
Le Président ne souhaitant pas se rendre à l'Assemblée Générale Départementale le samedi 26
novembre à  Rambervillers et comme personne ne veut y aller il donnera pouvoir comme les
textes en vigueur le permettent à un Président d'une autre société afin d'éviter de payer l'amende
de 100 €.
 
L'ordre du jour étant épuisé le Président remercie tout le monde et lève la séance à 19h15.

-------- Message transféré --------
Sujet : AG

Date :
Tue, 25 Oct 2022 19:05:50 +0200 
(CEST)

De : abdelfadi.allan@sfr.fr
Répondre à :abdelfadi.allan@sfr.fr

Pour : jp.rampazzo <jp.rampazzo@orange.fr>

Bonsoir Jean Pierre,

Aucun membre du CD n’a répondu favorable pour votre AG j’en suis désolé et vous souhaite le meilleur.

Allan ABDELFADI 
Président CD88-FFPJP
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